













 
 
 

 
PARIS, le 6 juillet 2009 – Referencement.com vient de conclure avec la société de Bourse Gilbert 
Dupont un contrat de liquidité, parallèlement à la mise en place d'un programme de rachat 
d'actions, avec pour objectif de favoriser les échanges des titres Referencement.com. 
 
 
 
 
 
 
 
Descriptif du programme de rachat d'actions propres 
 
Le Conseil d'administration de Referencement.com a décidé de mettre en œuvre le programme de rachat 
d'actions propres qui vient d’être autorisé par l'Assemblé Générale du 30 juin 2009. 
Selon les décisions votées en Assemblée Générale, les caractéristiques du programme sont les suivantes : 
 
Titres concernés :  
Actions ordinaires, toutes de même catégorie cotées sur Alternext. 
 
Part maximale du capital : 
10% du capital, soit actions ; 
 
Montant maximum payable par la Société : 
Prix d’achat unitaire maximum : 10 euros, soit un montant théorique maximum consacré au programme de 
rachat sur la base du pourcentage maximum de euros, hors frais de négociation. 
 
Durée du programme :  
18 mois maximum, démarrant à compter de l’assemblée générale du 30 juin 2009 et expirant soit lorsque 
toute assemblée générale de la Société adopterait un nouveau programme de rachat d’actions soit, à 
défaut, le 30 décembre 2010. 
 
Objectifs du programme de rachat d’actions : 
- favoriser la liquidité des titres de la Société, ou  
- annuler les actions dans le respect de la réglementation applicable. 
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Mise en place d'un contrat de liquidité 
 
Dans le cadre du lancement du programme de rachat d’actions décrit ci-dessus, la Société confiera la mise 
en oeuvre d’un contrat de liquidité, conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI reconnue par l’Autorité 
des Marchés Financiers, à la société de bourse Gilbert Dupont, à compter du 1er juillet 2009 et pour une 
durée d’un an renouvelable par tacite reconduction. 
 
Pour la mise en oeuvre de ce contrat, les moyens suivants ont été affectés au compte de liquidité : 
- 50 000 € en espèces 
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